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(...)

Rivieres, Esquie conven(ti)on et quitt(an)ce

L an mil sept cens vingt trois et le dix septieme jour du
mois de juin apres midy a villemur, devant moy no(tai)re et temoins
ont eté presens catherine rivierre veuve de salvy fauré h(abit)ante
de la parroisse de sairac masage d'estranaque d( )une part, et pierre
rivierre laboureur h(abit)ant de la parroisse de maignanac, et marie
esquié veuve d'antoine riviere h(abit)ante dud(it) maignanac procedant
comme herittiere dud(it) antoine rivierre son mary d'autre lesquels
ont dit que par les pactes de mariage dud(it) salvy fauré et
lad(ite) catherine rivierre retenus par moy no(tai)re le sixie(me) janvier mil
sept cens ]vingt[ deux, il fut constitué par autre antoine
rivierre a( )lad(ite) catherine rivierre sa fille la somme de quatre
vingt livres et les dotalices y exprimées tant pour les droits
paternels que maternels, laquelle entiere constitution fut
payée ainsi qu( )il est dit dans led(it) contrat de mariage

…………………………………………………………………..

a jean fauré pere dud(it) salvy sans pourtant qu( )il en eut rien
touché, par ce que le même jour pierre rivierre fils dud(it) antoine
se maria avec anne fauré fille dud(it) jean, a laquelle il feut
fait pareille constitution que led(it) antoine rivierre accorda
avoir receue sans qu( )il en ait aussi rien touché ayant compensé
l( )une avec l( )autre, et led(it) salvy fauré etant decedé depuis quelques
années sans laisser aucuns biens ny son pere non( )plus laditte
catherine rivierre vouloit actionner les heritiers de son feu pere
a( )luy payer sad(ite) constitution, sur quoy ils sont venus en accord,
et convenu avec led(it) pierre rivierre et lad(ite) esquié qu( )en qualité
de coheritiers dud(it) rivierre pere et pour les deux tiers qui les
competent, ils payeroient a lad(ite) catherine rivierre les deux tiers
de lad(ite) somme de quatre vingt livres montant cinquante trois
livres six sols huit deniers ce( )qu( )ils ont a( )l( )instant fait avec
l( )interêt desd(ites) cinquante trois livres six sols huit deniers d un
au six mois que led(it) rivierre pere est decedé, luy ayant compté
le tout en pieces de cinquante sols et autre monoye de cours
retirée par lad(ite) catherine rivierre au veu des temoins et de moy
no(tai)re a son contentement dont elle fait quittance aud(it) pierre
rivierre et a lad(ite) esquié, sans prejudice de l( )autre tiers qui doit etre
payé par jean rivierre frere dud(it) pierre rivierre et de lad(ite) catherine
en capital et interest, ayant encore receu dud(it) pierre rivierre et
de lad(ite) esquie les deux tiers de cinq sols que le pere leg(u)a a lad(ite)
cathetine par son dernier ltestament, et dem(e)ureront subrogés
a l hipoteque de lad(ite) cathreine rivierre, fait et recité presens



louis coulom et le sieur jean geros chirurgien juré h(abit)ans
dud(it) villemur signes lesd(ites) parties ont dit ne scavoir de ce
requis par moy no(tai)re

                                             Geros

Coulom                             Coulom, no(tai)re
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